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ARTICLE 19

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors  que  la  représentation  nationale  a  inscrit  dans  la  loi,  à  l'hiver  2007,  le  droit  au
logement  opposable,  l'article  19  propose  d'accélérer  les  procédures  d'expulsions  locatives.  Les
auteurs de cet amendement ne peuvent y souscrire et demandent donc sa suppression. 


